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téléphoniques. L'acte des comlagiies ne opérer. Or, le territoire du .Canada s'étendconfere pas ce pouvoir. La présente com- de l'est à l'ouqst 'de l'Atlantique au Pa-pagnie demande que i e parlement lui con- cin.que, et vers le sud jusqu'à la ligne fron-
.re ce pouvoir ;mals si toute autre coin- tière internationale. Le présent bill con-pagne lisai au Parlement la même de- fère des pouvoirs que vous n'avez pas l'in-nande la chose ne lui serait pas accordée, tention d'accorder ; que la compagnie, elle-p Moins qu'elle ne précistt où elle ne pro- même, n'a pas demandé et dont elle ne sePose d&opérer. Le parlement n'a jainais te- 1 propose pas de se servir. Pourquoi ne pascordé auparavant une charte d'une portée moditier les termes du bill de manièreaussi étendue ou conçue dans les termes si qu'ils soient conformes aux intentions degénéraux, la compagnie ? Cette modification ne sau-Vous conférez i la compagnie par le pré- rait embarrasser la compagnie. Je ne désiresent bill des pouvoirs Illimités que vous re- aucunement priver la compagnie d'aucunfuseriez de conférer A toute autre compa- des pouvoirs qu'elle veut exercer. Tout cegnie. La compagnie en question n'a pas que je veux faire, c'est d'empêcher qu'un1'intention de faire des opérations dans les précédent dangereux soit créé. En verturégions organisées du Canada. Pourquoi d bil amendé comme je le propose, la con-donc hésite-t-elle à le dire formellement pagnie pourra faire des opérations dans toU-dans son bile a i nous adoptons une charte tes les régions septentrijales le la Colom-sans déterminer la localité où la compagnie bie-AngIaise. de l'Alberta, de la Saskatche-qui la demande doit faire des opérations, ce wan, du Manitoba, de l'Ontario, de la pro-serait créer un précédent extraordinaire. vince de Québec et dans certaines partiesPuis, quant l'article 9 du bll qui con- des provinces pmaritimes-ces parties qui nefère à la compagnie le droit de faire le sont pas encore dotées d'institutions muni-négoce de la transmission de fonds par la cipales. N'est-ce pas là un champ d'actionposte, le télégraphe ou autres moyens, je passablement vaste ? La compagnie estvous le demande, seriez-vous prêts A conf- essentiellement une compagnie organiséerer à toute autre compagnie le même droit pour le commerce des fourrures. C'est ledans les régions organisées du Canada ? principal objet de son entreprise. Elle pos-Vous n'accorderiez certainement pas ce aède, naturellement, plusieurs autres pou-droit sans préciser entre quels points cette1 voirs. Elle peut construire et exploiter destransmission de fonds sera faite. C'est navire vapeur et iutres Pour leseulement dans ces trois cas que je de- transport de passagers, d'effets et marchan-mande que le bill soit modifié. et pourquoi dises, construire des lignes télégraphiquesl'honorable sénateur (l'honorable M. Coffey) et téléphoniques ; elle a ce droit d'acheter.se croit-il obligé de nous dire que la coin- prendre à bail, développer et vendre desn 'nie ne Pourrait necepter le bill tel que coupes de bois, construire et mettre en ser-Je veux ndamendler c'est ce que je ne puis i e dies seieries ; puis acheter. prendre Acomprendre. Si vous adoptez ee bill sans hail. développer et vendre des chutes d'eaul'amender comme je le demande, je ne vois et leurs accessoires. Nous avions, devantpas comment vous pourriez refuser les 'nous, il y a une couple de jours, un billmêmes privilèges à toute autre compagnie. concernant l'acquisition et la mise en ser-Si les mêmes privilèges étaient refusés à vice d'une certaine chute d'eau. On s'esttoute autre compagnie, la chose serait citeée enquis des plus minutieusement du lieu oùau préjudice du parlement. Nous accor- S trouvait cette force hydraulique : dedons à la présente compagnie l'autorisation l'usage qu'on voulait en faire; de la routede faire des opérations dans les limites du qui devait être tracée pour l'atteindre. Ce-('anada. puisque le mot " territoire " em- pendant, dans le présent cas, l'on nous de-ployé dans le bill ne peut signifier " les ter- mande de donner carte blanche à une cer-r!toires". Si le bill se servait du mot "ter- taine compagnie. Je ne désire aucunementrtoires," cette expression s'appliquerait aux embarrasser cette compagnie. Je veux toutarties du Canada, qui ne sont pas encore simplement limiter son champ d'action re-organisées en provinces; mais le texte du lativement aux lignes. télégraphiques. auil une Portée Plus étendue. C'est "dans le transport de malles et à la transmission deterritoire du Canada" que la compagnie veut fonds d'un de ses comptoirs à un autre.Hon. M. SCOTT.
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